
Point n°2 : transfert de la Tresorerie Mixte de L'Isle-en-Dodon vers la Tresorerie Mixte de Boulogne
sur Gesse. 

Point n°3 : Specialisation de la Tresorerie Mixte de Castanet-Tolosan par transfert du recouvrement
de l'impot aux SIP de Toulouse Rangueil et Toulouse Sud-Est 

Point n°4 : Ajustement du perimetre de gestion SPL et de gestion du recouvrement de l'impot par
transfert des communes de Aussonne et Seilh de la Tresorerie Mixte de Grenade vers la Tresorerie
Mixte de Blagnac. 
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